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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Direction des iber RE PAG RE R£ a réglémen MANGRE de l'environnement 

Bureau de l'environnement, de ! rbanisme et du cadre de vie 

N° 08-51 

- ARRETE - 

PORTANT MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION 

D'UNE CARRIERE SUR LA COMMUNE DE DUCEY 

Le Préfet de la Manche, 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

VU le code de l’environnement, et notamment les titres ler et 4 des parties législatives et 
réglementaires du livre V, 

VU Ia nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe de l’article R 511-9 du code de 

l’environnement, 

VU le code minier et l'ensemble des textes pris pour l'application dudit code, 

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, 

VU l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrière et aux 

installations de premier traitement des matériaux de carrière, 

VU l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de 

déchets non dangereux ", 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, 

VU l'arrêté du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement pris en application de 

l’article R 512-45 du code de l’environnement, 

VU le schéma départemental des carrières de la Manche approuvé le 13 août 1999, 

VU l'arrêté préfectoral du 12 février 2003 autorisant la société M. Mangeas à poursuivre et à 

étendre l’expioitation d’une carrière à ciel ouvert de sable sur le territoire de la commune 

de Ducey, 

VU la demande et les pièces jointes déposées le 27 décembre 2006 et complétées le 16 février 

2007 par la société M. Mangeas dont le siège social est situé à Saint Martin de Landelles, 

représentée par M. Michel Mangeas, président, à l'effet d'être autorisée à modifier et 

poursuivre l’exploitation d’une carrière à ciel ouvert de sable et d’une installation de 

traitement des matériaux sur le territoire de la commune de Ducey aux lieux-dits « Mortrie, 
Les Ilots et la Pierre Blanche » et « Le Grand Champ, Les Vienneries et la Blestière », 
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VU les observations présentées Îors de l'enquête publique et les conclusions du commissaire 

enquêteur, 

VU les avis exprimés lors de la consultation administrative, 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes concernées : Ducey (31/05/07), 

Isigny le Buat (04/06/07), Poilley (19/05/2007), Saint Quentin sur le Homme (31/05/07), 

Saint Aubin de Terregatte (31/05/2007), Saint Laurent de Terregatte (15/05/2007), 

VU les éléments complémentaires déposés le 13 décembre 2007 par la société M. Mangeas 

relatifs au projet d'exploitation du casier de stockage de déchets à base de plâtres, résultant 

des instructions technique et administrative de la demande susvisée, 

VU le rapport de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de 
Basse-Normandie du 18 janvier 2008, 

VU l'avis émis par la commission départementale de la nature, des paysages et des sites dans sa 

formation spécialisée « carrières » lors de sa réunion du 4 février 2008, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L 512-1 du code de l’environnement, l'autorisation 

ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus 

par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que la présence d’une ancienne décharge de déchets vert à proximité du casier 

de stockage des déchets à base de plâtre peut être à l’origine de production de gaz toxiques 

(hydrogène sulfuré), et que cette situation impose l’instauration de règles spécifiques 

d’éloignement, d'aménagement et de surveillance, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont 

définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation 

pour les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l’environnement, notamment pour la 
commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de 

la nature et de l’environnement, 

Le demandeur entendu, 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture de la Manche, 

ARRETE : 

TITRE I - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

ARTICLE 1 : 

La société M. Mangeas dont le siège social est situé à Saint Martin de Landelles, 

représentée par son président, est autorisée à modifier et à poursuivre l'exploitation d' une 

carrière à ciel ouvert de sable et une installation de traitement des matériaux portant sur partie ou 
la totalité de la surface des parcelles suivantes :



  

Lieux-dits « Le Grand Champ, Les Vienneries et La Blestière » 
  

  

  

  

  

Parcelles : 

Section ZK 14, 26, 27, 28, 29 partie,30 partie, 31 partie et 106 

Lieu-dit «Mottrie et Les Ilots»> 

Parcelles : 

Section ZL 32, 33, 34, 61,113 et 133 partie (ex ZL 28) 

Lieu-dit « La Pierre Blanche » - installations de traitement 

Parcelles : 

Section ZL 111 partie et 128 partie       
  

représentant une superficie cadastrale totale de 194 254 m° et situées sur le territoire de la 

commune de Ducey. 

Un plan cadastral précisant les parcelles concernées est annexé au présent arrêté. Le 

centre de la carrière a pour coordonnées (système Lambert IT étendu) X = 331 839 met Y = 2 

407 070 m 

L'autorisation porte sur les activités suivantes : 

  

  

  

RUBRIQ DESIGNATION DES ACTIVITES A/D description 

UE 

LC.PE 

2510-1 EXPLOITATION DE CARRIERES, au! A Extraction de sable sur une 

sens de l'article 4 du code minier superficie exploitable de 

113 984 m. 

2515-1 BROYAGE,  CONCASSAGE,  CRIBLAGE, | À Puissance installée : 

ENSACHAGE, PULVERISATION, 285,66 kW 

NETTOYAGE, TAMISAGE, MELANGE DE 

PIERRES, CAILLOUX, MINERAIS ET AUTRES 

PRODUITS MINERAUX NATURELS OU 

ARTIFICIELS. La puissance installée de 

l'ensemble des machines fixes 

concourant au fonctionnement de 

l'installation étant > à 200 Kw 

  

322-B-2 | ORDURES MENAGERES ET AUTRES RESIDUS À Casier de 9980 m° destiné à 

URBAINS (STOCKAGE ET TRAITEMENT DES) recevoir des déchets de 

plâtre 

Le volume annuel moyen 

stocké est de 3750 m°.           
  

ARTICLE 2 : INSTALLATIONS NON CLASSEES OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations 
exploitées dans l'établissement par le pétitionnaire, qu'elles relèvent où non de la nomenclature des 
installations classées.



ARTICLE 3 : DUREE DE L'AUTORISATION 

L'autorisation est accordée pour une durée de 25 ans, à dater de la notification du 

présent arrêté. 

Les 5 dernières années sont destinées au suivi du casier de plâtre selon les conditions 
fixées à l’article 51 de l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 susvisé. 

L'extraction de matériaux commercialisables ne doit plus être réalisée après le 

31 décembre 2022 pour permettre l'achèvement de la remise en état du site. Cette remise en état 

sera achevée dans un délai de 20 ans à compter de la notification du présent arrêté. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence 

du délai d'exécution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en 

application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 pris pour l'application de la loi n° 2001-44 du 

17 janvier 2001 modifiée et relatif aux procédures administratives et financières en matière 

” d'archéologie préventive. 

ARTICLE 4 : PEREMPTION DE L’AUTORISATION 

Le présent arrêté cesse de produire effet lorsque les installations n'ont pas été mises en 

service dans le délai de trois ans ou n'ont pas été exploitées durant deux années consécutives, 

sauf cas de force majeure. 

ARTICLE 5 : GARANTIES FINANCIERES 

5.1- L'autorisation d'exploiter est conditionnée par la constitution effective des 

garanties financières dont le montant est fixé à l’article 6 ci dessous. 

L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité après mise 

en œuvre des modalités prévues à l'article L 514-1 du code de l’environnement. 

5.2- Le document, établissant la constitution des garanties financières, doit être joint à 

la déclaration de début d'exploitation. Le document correspondant à leur 
renouvellement doit être adressé au moins six mois avant leur échéance. Ces 

documents doivent être conformes aux dispositions de l'annexe de l'arrêté 

ministériel du ler février 1996 modifié fixant le modèle d'acte de cautionnement 

solidaire. 

5.3- Tous les trois ans, le montant des garanties financières est actualisé compte tenu 

de l’évolution de l’indice TPO1. Lorsqu'il y a une augmentation d’au moins 15 % 

de l'indice TPO1 sur une période inférieure à trois ans, le montant des garanties 

financières doit être actualisé dans les six mois suivant l'intervention de cette 

augmentation. 

La formule d'actualisation est : 

cac el 247, . +74) 
F ? (index, | 1+7VA, 

CR : le montant de référence des garanties financières.
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C, : le montant des garanties financières à provisionner l'année n et figurant dans 

le document d'attestation de la constitution de garanties financières. 

Index, : indice TPOI au moment de la constitution du document d'attestation de la 

constitution de garanties financières. 

Indexr : indice TPO01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des 

garanties financières fixé par l'arrêté préfectoral ou indice TP01 août 2007 
(584,1). 
TVA, : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document 

d'attestation de la constitution de garanties financières. 

TVAR : taux de la TVA applicable à l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le 

montant de référence des garanties financières. 

Les indices TPO1 sont consultables au bulletin officiel de la concurrence, de la 

consommation et de la répression des fraudes. 

L’actualisation des garanties financières relève de l'initiative de l’exploitant. 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une augmentation 

du montant des garanties financières doit être subordonnée à la constitution de 
nouvelles garanties financières. 

L'obligation de garanties financières n’est pas limitée à la durée de validité de 

l'autorisation. Elle est levée après la cessation d'exploitation de la carrière, et 
après que les travaux de remise en état ont été réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de 

cessation d'activité prévue par les articles R 512-74 et suivants du code de 

l'environnement, par l'inspecteur des installations classées qui établit un procès- 

verbal de récolement. | 

Eu application de l’article R516-5 du code de l’environnement, l’obligation de 

garanties financières est levée par arrêté préfectoral après consultation des maires 

intéressés et avis de la commission compétente. 

Leur renouvellement doit être produit 6 mois avant leur date d'échéance. 

Cas des garanties prises dans le cadre de l'exploitation de la carrière 

5.17- 
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Lorsque la quantité de matériaux extraits est inférieure à la capacité autorisée et 

conduit à un coût de remise en état inférieur à au moins 25 % du coût couvert par 

les garanties financières, l'exploitant peut demander au préfet, pour les périodes 

quinquennales suivantes, une modification du montant des garanties financières. 

Cette demande est accompagnée d'un dossier et intervient au moins six mois avant 
le terme de la période en cours. 

Le préfet fait appel aux garanties financières «carrière »: 

> soit en cas de non respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière 

de remise en état après intervention de la mesure de consignation prévue à 

Particle L 514-1-1° du code de l’environnement, ‘ 

> soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et d’absence de remise en 
état conforme au présent arrêté.



Cas des garanties financières prises dans le cadre du stockage de déchets de plâtre 

5.9- Le préfet fait appel aux garanties financières « déchets » : 

> soit en cas de non-respect par l'exploitant des prescriptions fixées par arrêté 

préfectoral relatives à la surveillance et au maintien en sécurité de l'installation 

en cas d'événement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement, à 

l'intervention en cas d'accident ou de pollution ou à la remise en état du site et 
après intervention d'une ou plusieurs des mesures de sanctions adiministratives 
prévues par l'article L.514-1 du code de l'Environnement, 

> soit en cas de disparition juridique de l'exploitant et non-respect des 
prescriptions fixées par arrêté préfectoral relatives à la surveillance du site, à 

l'intervention en cas d'accident ou de pollution ou à la remise en état du site. 

ARTICLE 6: MONTANT DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant de ces garanties, pour l’activité de carrière et de stockage de déchets à base 

de plâtre, est fixé à : 

- Phase 1: 198 953 € T.T.C , pour une durée de 5 ans 

- Phase 2: 130016 € T.T.C , pour une durée de 5 ans 

- Phase 3: 140 168 € T.T.C , pour une durée de 5 ans 

- Phase 4: 66499 € T.T.C., pour une durée de 5 ans 

- Phase 5: 15 750 € T.T.C., pour une durée de 5 ans (surveillance post exploitation) 

et jusqu’à la levée de l’obligation de garanties financières par arrêté préfectoral. 

ARTICLE 7 : DÉCLARATION DE DÉBUT D'EXPLOITATION 

Préalablement à l'extraction de matériaux proprement dite, l'exploitant est tenu 

d’adresser au préfet une déclaration de début d'exploitation en trois exemplaires. 

Cette déclaration est adressée après qu'il ait été satisfait aux prescriptions de l'article 16 

du présent arrêté. Elle doit comprendre le document établissant la constitution des garanties 

financières. 

ARTICLE 8 : RENOUVELLEMENT 

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà de l'échéance fixée à l'article 3 ci-dessus, 

qu'en vertu d'une nouvelle autorisation, qui doit être sollicitée au moins 10 mois avant la date 

d'expiration, si la continuité de l'exploitation doit être assurée. 

ARTICLE 9 : MODIFICATIONS 

Tout projet de modification des conditions d’exploitation de la carrière, de l'installation 

de traitement des matériaux ainsi que du casier de déchets de plâtres, allant à l’encontre des 

prescriptions du présent arrêté ou susceptible de porter atteinte à l’environnement, doit être porté 

à la connaissance de M. le préfet de la Manche.



ARTICLE 19 : DIRECTION TECHNIQUE DES TRAVAUX 

Le bénéficiaire de l'autorisation doit porter à la connaissance de la direction régionale de 

l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Basse-Normandie (subdivision de la 

Manche, résidence « Les Platanes » - rue de la Marne - BP 506 - 50006 Saint LG) le nom de la 
personne physique chargée de la direction technique des travaux. A défaut, le représentant légal 

de la société M. Mangeas est réputé être chargé personnellement de cette direction. 

ARTICLE 11 : DOCUMENTS TENUS A DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant notamment les documents 
suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- le plan mentionné à l’article 12 du présent arrêté, 
- les arrêtés préfectoraux et autres actes administratifs relatifs à l’exploitation, 

- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres 

répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais 

dans ce cas, des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données, 

- les bilans de fonctionnement demandés en application de l'arrêté ministériel du 

29 juin 2004, 
- tous les documents rédigés en application des dispositions des décrets n° 99-116 

du 12 février 1999 relatif à l’exercice de la police des carrières et n° 80-331 du 

7 mai 1980 portant règlement général des industries extractives. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le 

site durant toute la durée de l’exploitation. 

ARTICLE 12: REGISTRES ET PLANS 

Un plan d'échelle adaptée à la superficie est établi par l'exploitant. Sur ce plan, sont 

reportés : 

- les limites du périmètre sur lequel porte le droit d'exploiter ainsi que de ses abords, 

dans un rayon de 50 mètres, 

- les bords de la fouille, 

- le casier de stockage des déchets à base de plâtres, 

- les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs, 

- les zones défrichées, décapées, en cours d'exploitation, en cours de remise en état et 

remises en état, 

- l’emprise des infrastructures (installations de traitement et de lavage des matériaux, 

voies d’accès, ouvrages et équipements connexes...), des stocks de matériaux et des 

terres de découvertes 

Ce plan doit être réalisé, sur demande de l'inspection des installations classées, par un 

géomètre, notamment pour vérifier l’état d’avancement des travaux de remise en état. 

Ce plan et ses annexes est mis à jour au moins une fois par an et copie en est adressée à 

la direction régionale de l’industrie, de la recherche et de l’environnement - subdivision de la 

Manche. Un exemplaire est conservé sur l’emprise de la carrière et tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées



ARTICLE 13 : AUTRES REGLEMENTATIONS 

La présente autorisation ne dispense pas l'exploitant de satisfaire aux réglementations 

autres que la législation des installations classées qui lui sont applicables, en particulier celles 

relevant des codes de l'urbanisme et forestier et de la législation relative à l’archéologie 

préventive. Elle ne préjuge en aucune façon la suite qui sera réservée par l'autorité compétente 

pour l'application de ces autres réglementations. 

ARTICLE 14 : ACCIDENTS OU INCIDENTS 

Tout accident ou incident intéressant la sécurité ou la salubrité publiques ou du 

personnel doit être porté immédiatement à la connaissance du préfet et de la direction régionale 
de l’industrie, de la recherche et de l’environnement - subdivision de la Manche. 

Par ailleurs, l'exploitant est tenu de déciarer à l'inspection des installations classées, les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son établissement, qui sont de 

nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du code de l’environnement. 

Cette déclaration doit être faite dans les meilleurs délais. 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées, sous quinze jours, un 
rapport sur les origines et causes des phénomènes, les conséquences et les mesures prises pour y 

parer. Il communique ensuite, dans les meilleurs délais, la programmation des travaux qu'il 

compte engager pour éviter que de tels événements ne se reproduisent. 

ARTICLE 15: NOTIFICATION DE FIN DE TRAVAUX 

Six mois au moins avant la date de fin de travaux ou d’expiration de la validité de la 

présente autorisation, en l'absence de dépôt d'une demande de renouvellement de l'autorisation, 

l'exploitant adresse au préfet de la Manche une notification de fin d’exploitation et un dossier 

comprenant : 

-le plan à jour de l'installation, 

-le plan de remise en état définitif, 

-un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 

visés à l’article L 511-1 du code de l’environnement dont, en particulier, celles relatives à 

Pévacuation ou l'élimination des déchets présents sur le site et celles relatives à son insertion 

dans l’environnement. . 

TITRE II - EXPLOITATION 

ARTICLE 16: DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

16.1- Le bénéficiaire de la présente autorisation doit apposer, sur chacune des voies d'accès au 

chantier, des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence de 

l'autorisation, l'objet des travaux et l’adresse de la mairie où le plan de remise en état du 

site peut être consulté.
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16.2 - L'exploitant procède au bomage du périmètre autorisé défini à l'article 1 du présent arrêté. 

Des bornes sont placées en tous les points nécessaires pour déterminer Le dit périmètre, et 

complétées si besoin de bornes de nivellement. Le procès-verbal de bornage est adressé à 

la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Basse- 

Normandie (subdivision de la Manche). 

Ces bornes facilement visibles et accessibles, doivent demeurer en place jusqu'à 
l'achèvement des travaux d'exploitation et de remise en état du site. 

A l'intérieur du périmètre ainsi déterminé, un piquetage indique la limite d'arrêt des 

travaux d'extraction (y compris celle des matériaux de découverte) qui doit se situer à au 

moins 10 mètres des limites des parcelles autorisées. Cette limite est matérialisée sur le 

terrain préalablement à la réalisation de la découverte dans un secteur donné et 

conservées jusqu'au réaménagement de ce même secteur. 

bi
 

Ca
 

L'exploitant met en place tout aménagement paysager, notamment sous forme de haie 

végétale, permettant de diminuer les impacts visuels sur les habitations riveraines. 

Des merlons de 3 à 5 mètres de hauteur seront réalisés sur la bande des 10 m autour des 

zones exploitées pour notamment protéger les riverains des bruits de l’exploitation. 

Un réseau de dérivation empêchant les eaux de ruissellement d’atteindre les zones en 

exploitation est mis en place à la périphérie de ces zones. 

La clôture du site autour du casier de plâtre est maintenue jusqu’au terme de 

l'autorisation. 

ARTICLE 17 : CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes sont implantées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier de demande 

d'autorisation et aux documents visés par l’arrêté, en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 

dispositions du présent arrêté. 

Tous les plans, schémas relatifs à ces installations doivent être à la disposition de 

l’inspection des installations classées. 

ARTICLE 18: PHASAGE 

Le phasage d'exploitation reporté sur les plans en annexe doit être scrupuleusement 

respecté. Toute modification doit faire l’objet d’une demande préalable au préfet de la Manche. 

ARTICLE 19 : DEBOISEMENT 

Sans préjudice de la législation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventuels 

des terrains doivent être réalisés progressivement, par phase correspondant aux besoins de 

l'exploitation.
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ARTICLE 20 : DECAPAGE 

20.1- Le décapage des terrains doit être en accord avec le plan de phasage. 

20.2- Le décapage est réalisé de manière sélective, de façon à ne pas mêler les terres végétales 
constituant l'horizon humifère aux stériles. L'horizon humifère et les stériles sont stockés 

séparément et réutilisés pour la remise en état des lieux. 

La hauteur des tas de terre végétale devra être telle qu'il n'en résulte pas d'altération de ses 
caractéristiques. À ce titre, le dépôt des horizons humifères n'aura pas une hauteur 

supérieure à 3 mètres, à l’exception du merlon érigé au nord-ouest de la parcelle 

cadastrée en section ZL n° 113 sur le secteur de Mortrie pour lequel la hauteur est de 
5 mètres. 

Pour ne pas gêner la nidification, les décapages sont interdits entre le 1 mars et le 

31 août. 

Les matériaux de découverte nécessaires à la remise en état, et estimés à un volume de 

285 000 m°, sont conservés. 

D
 

=
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ARTICLE 21 : LIMITE DES EXCAVATIONS 

Les bords des excavations sont tenus à une distance horizontale d'au moins 10 mètres 

des limites du périmètre sur lequel porte l'autorisation ainsi que de l'emprise des éléments de la 

surface dont l'intégrité conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publiques. 

Les bords des excavations sur le secteur de Grand Champ sont tenus à une distance 

horizontale minimale de 10 m du casier dédié au stockage des déchets à base de plâtre, une fois 
que celui-ci aura été réalisé. 

Les distances mentionnées aux deux précédents alinéas pourront être augmentées en 

tant que de besoin. En particulier, l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas doit être 

arrêtée à compter du bord supérieur de la fouille à une distance horizontale telle que la stabilité 

des terrains voisins et du casier de plâtres ne soit pas compromise. Ces distances prennent en 

compte la hauteur totale des excavations, la nature et l’épaisseur des différentes couches 
présentes sur toute cette hauteur. 

La distance minimale séparant les limites de l'extraction des limites du lit mineur 

s'établit à 50 m. 

Les terrains pouvant être submergés en période de forte crue, les stockages de 

matériaux seront disposés de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux. 

Les produits susceptibles de polluer les eaux superficielles doivent pouvoir être retirés 

du site dans des délais compatibles avec l'annonce de crue. 

ARTICLE 22 : MODALITES D'EXTRACTION 

L'exploitation de la carrière doit satisfaire aux conditions suivantes :



22.1 - 

22.2 - 

2.3 - 
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L'extraction de matériaux est réalisée au moyen d’engins mécaniques lourds. 

L'utilisation des explosifs est interdite. 

L’extraction des matériaux est réalisée de la façon suivante : 

- _ découpage en bande de 10 mètres, 

- dans la première bande : décapage de la terre végétale et des stériles et stockage en 

2 merlons séparés, 

- extraction à la pelle mécanique, sur un front unique de 4 mètres de hauteur 

maximum, 

- évacuation des matériaux par camions vers l’installation de traitement située au lieu- 

dit « La Pierre Blanche ». 

Aucune extraction ne doit être réalisée au-dessous du niveau 10 m NGF à Moririe et 31,5 

m NGF à Grand Champ. 

Les extractions doivent être conduites afin de préserver une épaisseur minimale de 3 m de 

matériaux au-dessus de la nappe d'eau souterraine sous-jacente sur la zone de Grand 

Champ. 

Les extractions en nappe alluviale ne doivent pas faire obstacle à l'écoulement des eaux 

superficielles. 

Le pompage de la nappe phréatique pour le décapage, l'exploitation et la remise en état 

des gisements de matériaux alluvionnaires est interdit. 

L'extraction aura lieu à une profondeur maximale de 7 m par rapport au niveau naturel 

des terrains. 

Les extractions sont réalisées en eau à Mortrie. 

La hauteur des stocks de matériaux est limitée à 4,5 m à Mortrie et à 4 m à Grand Champ. 

ARTICLE 23 : PRODUCTION 

La production annuelle est fixée à 55 000 tonnes au maximum. 

La production moyenne est fixée à 37 000 tonnes par an calculée sur la durée des 
périodes définies à l'article 6 du présent arrêté. 

Le volume maximal des produits à extraire est de 342 000 m°. 

ARTICLE 24 : PÉRIODE DE FONCTIONNEMENT 

Le fonctionnement des installations et des engins d’exploitation n’est autorisé que de 

8h00 à 17h 30, et en dehors des samedis, dimanches et jours fériés. 
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TITRE II - PREVENTION DES POLLUTIONS, 
DES NUISANCES ET DES RISQUES 

ARTICLE 25 : ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation 

pour limiter les risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisance par le bruit, les 

vibrations et l'impact visuel. 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant sont maintenus 

en bon état de propreté. Les bâtiments et installations sont entretenus en permanence. Les voies 

de circulation internes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues. 

ARTICLE 26 : PRELEVEMENTS, ANALYSES ET CONTROLES 

À la demande du service chargé de l'inspection des installations classées, il devra être 

procédé à des mesures physico-chimiques ou physiques des rejets liquides et atmosphériques, 

des émissions de bruits ou de vibrations ainsi que, en tant que de besoin, à une analyse des 

déchets et à une évaluation des niveaux de pollution dans l'environnement de l'établissement. 

Dans ces conditions, les mesures sont effectuées par un organisme (ou une personne) 

compétent et agréé dont le choix est soumis à l'approbation de l'inspection des installations 

classées. 

Ces prélèvements, contrôles, analyses et expertises doivent être représentatifs du 

fonctionnement des installations contrôlées. 

Les frais de prélèvements et d'analyses sont supportés par l'exploitant qui est tenu 

informé des résultats d'analyses. 

ARTICLE 27: PROTECTION VISUELLE ET ACOUSTIQUE 

Des merlons de protection visuelle sont aménagés en périphérie des zones exploitées. 

La hauteur de ces merlons ne doit pas dépasser 3 mêtres, à l’exception de celui érigé au nord- 

ouest de la parcelle cadastrée en section ZE n°113 sur le secteur de Mortrie pour lequel la 

hauteur est de 5 m. 

La périphérie du site est plantée d’essences locales. Les plantations se font en pied de 

merlons. 

ARTICLE 28 : PRESERVATION DU PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

L'exploitant doit respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine 

archéologique. 

L’exécution des éventuels travaux, prescrits par ailleurs, de diagnostics, de fouilles ou 

d'éventuelles mesures de conservation, menés au titre de l’archéologie préventive, est un 

préalable à la réalisation des extractions dans les zones nouvellement autorisées à l’exploitation 

par le présent arrêté.
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Pendant l’exploitation, le titulaire a l'obligation d’informer la direction régionale des 

affaires culturelles de la découverte de vestiges ou gîtes fossilifères et de prendre toutes 

dispositions pour empêcher la destruction, la dégradation ou la détérioration de ces derniers. 

ARTICLE 29 : POLLUTION DES SOLS ET DES EAUX 

29.1 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 
Le ravitaillement, l'entretien et le lavage des engins de chantier sont réalisés uniquement 

sur le site de la « Pierre Blanche », sur une aire étanche entourée par un caniveau et 
reliée à un point bas étanche, muni d'un séparateur à hydrocarbures, permettant la 

récupération totale des eaux ou des liquides résiduels. Cet équipement doit faire l’objet 

d’un entretien régulier. 

Tout stockage fixe ou mobile d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou 

des sols est associé à une cuvette de rétention dont le volume est au moins égal à la plus 

grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition ne s'applique pas aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Lors d’un stockage en extérieur, des dispositions doivent être prises pour éviter que 

l’eau de pluie ne puisse s’accumuler et rendre inefficace la rétention. 

Lorsque le stockage est constitué exclusivement en récipients de capacité inférieure ou 

égale à 250 litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20 % de la capacité totale 

des fts associés sans être inférieure à 1 000 litres ou à la capacité totale lorsqu'elle est 
inférieure à 1 000 litres. 

Des produits absorbants et neutralisants ainsi que le matériel nécessaire doivent être 
stockés dans les engins de chantier pour le traitement d'épanchement et de fuites 

susceptibles d'être à l'origine d'une pollution des eaux et des sols. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés et doivent être soit 

réutilisés, soit éliminés comme les déchets. 

Les dispositifs de rétention doivent faire l’objet de vérifications régulières en particulier 

pour ce qui concerne leur étanchéité. 

L'exploitant constitue un registre des fiches de données de sécurité des produits présents 

sur le site. Ce registre sera tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères lisibles le nom des 

produits et les symboles de dangers conformément, s'il y a lieu, à la réglementation 

relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

PRELEVEMENT D’EAU 
Les installations de prélèvement d’eau doivent être munies d’un dispositif de mesure 

totalisateur. L'ouvrage doit être équipé d’un clapet anti-retour ou de tout dispositif 

équivalent.
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29.3- REJETS D'EAU DANS LE MILIEU NATUREL 

Eaux rejetées (eaux d'exhaure, eaux pluviales et eaux de nettoyage) : 

Concernant les sites de Grand Champ et de la Pierre Blanche les eaux météoriques 

seront collectées en point bas des sites exploités. Aucun rejet des eaux circulant sur les 

zones d'extraction n’est autorisé. Elles s’infiltreront naturellement dans le sol. 

Concernant le site Mortrie, l’extraction étant réalisée en eau, les dispositions 

précédentes ne sont pas applicables. 

Eaux de procédé des installations : 

Les rejets d'eau de procédé des installations de traitement des matériaux à l'extérieur du 

site autorisé sont interdits. Ces eaux sont intégralement recyclées. Le circuit de 

recyclage est conçu de telle manière qu'il ne puisse donner lieu à des pollutions 

accidentelles. 

Un dispositif d'arrêt d'alimentation en eau de procédé de l'installation, en cas de rejet 

accidentel de ces eaux est prévu. 

Eaux usées 

Les eaux usées domestiques provenant des installations annexes doivent être évacuées 

conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 30 : POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE - POUSSIÈRES 

Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies ou 

des gaz odorants, toxiques ou corrosifs susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la 

santé ou à la sécurité publiques, à la production agricole et à la bonne conservation des sites. 

Le brâûlage à l'air libre est interdit. 

Carrière 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la 

propagation des poussières. Il met en œuvre les moyens nécessaires à l’abattage des poussières 

gênantes pour le voisinage. 

Les chantiers, les pistes de roulage et les stocks de matériaux doivent être arrosés en 

tant que de besoin et notamment en période de sécheresse afin qu'ils ne soient pas à l'origine 

d'émission de poussières. 

Les véhicules quittant le site ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières ou de 

boues sur les voies de circulation publiques. Si nécessaire, un dispositif permettant le nettoyage 

des roues et du châssis des véhicules est installé en sortie du site. Il fonctionne en circuit fermé 

et doit être équipé d’un décanteur-déshuileur entretenu régulièrement. 

Installations de traitement 

Les dispositifs de limitation d'émission des poussières résultant du fonctionnement des 

installations de traitement des matériaux sont aussi complets et efficaces que possible. 

Les émissions de poussières sont captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de 

dépoussiérage, ou combattues à la source par capotage ou aspersion (pulvérisation d’eau) des 

points d'émission ou par tout procédé d'efficacité équivalent.
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La conception et la fréquence d’entretien des installations doivent permettre d'éviter 

des accumulations de poussières sur les structures et dans les alentours. 

ARTICÉE 31: BRUIT 

31.1- L'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou de 

vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les émissions sonores de l'établissement ne doivent pas être à l'origine de niveaux de 
bruit et d'émergence supérieurs aux valeurs fixées dans le tableau ci-dessous : 

  

JOUR 

période allant de 8 h 00 à 17 h 30 sauf samedis, 

dimanches et jours fériés 
  

Niveaux limites admissibles de 

bruit en limite de propriété 70 dB(A) 

Emergences maximales 

admissibles dans les zones à 

émergence réglementée définies 5 dB(A) 

par l'arrêté du 23 janvier 1997 

  

      
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de bruit mesurés 

lorsque l'installation est en fonctionnement et lorsque l'installation est à l'arrêt. Elle est 
mesurée conformément à la méthodologie définie dans l'arrêté du 23 janvier 1997 

susvisé. 

Les différents niveaux de bruit sont appréciés par le niveau de pression acoustique 

continu équivalent pondéré À « court» Lacgr. L'évaluation de ce niveau de pression 

acoustique incluant le bruit particulier de l'ensemble de l'installation est effectuée sur 

une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant de celle-ci. 

LC
) 
=
 

D
 1 Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés 

à l'intérieur de l’établissement , et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage 
doivent être conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent 

répondre aux dispositions des articles R 571-1 et suivants du code de l’environnement et 
des textes pris pour leur application). 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, 

haut-parleurs, etc...) gênants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé 

à la prévention ou au signalement d'incident graves ou d'accidents ou à la sécurité des 

personnes. 

Un contrôle des niveaux sonores est réalisé auprès des habitations les plus proches de 

« Mortrie » et des « Ilots » dès le début d’autorisation de la carrière puis tous les 5 ans 
pour l’ensemble des zones en exploitation. Les emplacements pour la réalisation de ces 

mesures doivent être choisis en accord avec l’inspection des installations classées. Les 

résultats de ces mesures sont transmis dans un délai d’un mois après leur réalisation à 
l'inspection des installations classées. 

U2
 

A
 

U)
 t
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ARTICLE 32: AUTRES VIBRATIONS 

Les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques 

émises dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement 

sont applicables. 

ARTICLE 33: DÉCHETS 

33.1- Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes les opérations de valorisation possibles. Est un déchet, 

tout résidu d'un processus de production, de transformation ou d'utilisation, toute 

substance, matériau, produit ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou que 

son détenteur destine à l'abandon. 

Les diverses catégories de déchets sont collectées séparément puis valorisées ou 

éliminées par des installations dûment autorisées conformément à la réglementation en 

vigueur. 

L'exploitant organise en particulier la collecte sélective des déchets tels que produits de 
vidanges, pneumatiques usagés, papiers, cartons, bois, plastiques ; cette liste non 
limitative étant susceptible d'être complétée en tant que de besoin. Dans l'attente de leur 

évacuation, ces déchets sont conservés dans des conditions assurant toute sécurité et ne 

présentant pas de risque de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits 

polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des 

éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

L'exploitant est en mesure de justifier la nature, l’origine, le tonnage et le mode 

d'élimination de tout déchet. 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner 
des pollutions sont renvoyés au fournisseur lorsque le réemploi est possible. 

ARTICLE 34 : SECURITÉ PUBLIQUE 

34.1 - L'accès à la carrière est contrôlé par une barrière mobile, verrouillée en dehors des heures 

de travail, de manière à interdire l'accès à tout véhicule étranger à l'entreprise. 

34.2 - L'accès et les abords de toute zone dangereuse de la carrière doivent être interdits par une 

clôture solide et efficace, entretenue pendant toute la durée de la présente autorisation. Le 

danger, notamment présenté par la proximité des fronts de taille devra être signalé par des 

pancartes placées, d'une part, sur le ou les chemins d'accès aux abords des travaux, d'autre 

part, à proximité des zones clôturées. Des panneaux "chantier interdit au public" sont mis 

en place sur les voies d'accès. 

34.3 - En dehors de la présence de personnel, les installations sont neutralisées et leur 

accessibilité interdite.
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ARTICLE 35: VOIRIES 

35.1- L'utilisation des voies doit se faire en accord avec leur gestionnaire. 

35.2 - Le débouché de l'accès de la carrière sur la voie publique est pré-signalisé de part et 
d'autre par les panneaux et panonceaux de dangers réglementaires. Le régime de priorité 

sera signalé par un stop positionné sur la (ou les) sorties du site, ainsi que par le traçage 
d’une ligne d’effet du stop. 

Le débouché est aménagé de telle sorte qu'il ne crée pas de risque pour la sécurité 

publique. Notamment, les sorties de la zone « Le Grand Champ » aux deux débouchés sur 

la RD 78 sont aménagées afin d'obtenir des visibilités de 150 mètres minimum de chaque 

côté de la voie. 

La contribution de l'exploitant de carrière à la remise en état des voiries départementales 

et communales reste fixée par les règlements relatifs à la voirie des collectivités locales. 

Ga
 

Us
 t 

ARTICLE 36: HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 

Ge
 

a
 

bi
 i L'exploitation de la carrière, tant pour les travaux d’extraction que pour l’utilisation des 

explosifs, et des installations de traitement des matériaux est soumise aux dispositions 
des décrets n° 99-116 du 12 février 1999 relatif à l’exercice de la police des carrières et 

n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des industries extractives. 

Les installations sont conçues de manière à éviter, même en cas de fonctionnement 

anormal ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de 

produits qui pourraient entraîner une aggravation du danger. 

(
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Les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles fréquents au 

cours de leur fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des 

opérations de surveillance puissent être exécutées aisément. 

L'installation électrique et le matériel utilisé sont appropriés aux risques inhérents aux 

activités exercées. 

2
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Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester 

en permanence conformes à leurs spécifications d'origine. 

Les instailations doivent être vérifiées lors de leur mise en service après chaque 

déménagement ou après avoir subi une modification de structure, puis au minimum une 

fois par an. Ces vérifications font l'objet de rapports détaillés dont la conclusion précise 

très explicitement les défectuosités constatées auxquelles il faut remédier dans les plus 

brefs délais. 
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 ë La carrière doit être pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et 

conformes aux normes en vigueur. Ces matériels sont maintenus en bon état et vérifiés 

au moins une fois par an. Ils sont judicieusement répartis dans les installations. 

L’interdiction de fumer est affichée à proximité des stocks de liquide inflammable. 

CG
) 

Un
 1 Les moyens de secours sont signalés, leur accès dégagé en permanence, ils sont 

entretenus en bon état de fonctionnement.
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L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son 

personnel. 

Celui-ci est formé à l'utilisation des matériels de lutte contre l'incendie et des moyens de 

SeCOUTS, 

Ce
 

a
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L'exploitant établit les consignes de sécurité que le personnel doit respecter ainsi que les 
mesures à prendre (arrêt des machines, extinction, évacuation...) en cas d'incident grave 

ou d'accident. 
Ces consignes sont portées à la connaissance du personnel et affichées à des 
emplacements judicieux. 

Des consignes générales de sécurité écrites sont établies pour la mise en œuvre des 
moyens d'intervention et l'appel des moyens de secours extérieurs. 
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 4 Ë Les numéros d'appels et l'adresse des services de secours les plus proches sont affichés. 
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 ï Le personnel travaillant sur site doit disposer d'un moyen de communication 

téléphonique. 

Les accès aux bassins de décantation seront interdits par une clôture ou tout moyen 
équivalent. Des moyens de secours adaptés (bouée, barque, ligne de vie.) seront 

disponibles à proximité. 

+ S bi
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TITRE IV - REMISE EN ÉTAT 

ARTICLE 37 : REMISE EN ÉTAT 

L'exploitant est tenu de remettre en état Le site affecté par son activité compte tenu des 

caractéristiques essentielles du milieu environnant. 

La remise en état doit être effectuée au fur et à mesure de l'avancement des travaux 

d'exploitation et doit être terminée au plus tard à la date d'expiration de la présente autorisation. 

Elle inclut également, le nettoyage de l'ensemble des terrains comprenant l'enlèvement 
de tous matériels, matériaux, déchets et détritus divers, la suppression des installations fixes 
liées à l'exploitation proprement dite ou à des installations annexes. 

ARTICLE 38: MODALITES DE REMISE EN ÉTAT 

Le phasage de la remise en état et l'état final des lieux affectés par les travaux doit 

correspondre aux dispositions de la demande et au plan de remise en état annexé au présent 

arrêté. 

La remise en état comporte notamment la mise en œuvre des mesures suivantes : 

Mesures communes aux trois sites : 

> le nettoyage du site de l'ensemble des vestiges, 

> le régalage des stériles, 

> la reprise et le régalage des merlons de terre périphériques,
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les plantations et la végétalisation, 

la mise en sécurité du site et sa fermeture par des moyens appropriés et 

interdisant l'accès, 

le curage des éventuels bassins de décantation, 

l'insertion satisfaisante de l'espace affecté par l'exploitation dans le paysage, 

compte tenu de la vocation ultérieure du site. 

V
V
 

V
V
 

Mesures concernant le secteur de Mortrie: 

> ie maintien des deux plans d’eau dans les conditions prévues dans le dossier 

de demande susvisé. 

> le modelage des berges en s'efforçant de maintenir une diversification de son 

contour. 

Mesures concernant le secteur de Grand Champ, nonobstant celles décrites à l’article 40 : 

> le régalage en fond d’une couche d’argile sur une épaisseur de 80 cm, 

> le remblaiement au moyen de déchets inertes dans les conditions définies ci- 

après : 

Les apports extérieurs de matériaux font l'objet d'un suivi avec émission d'un 

bordereau pour chaque chargement. Le bordereau de suivi indique la 

provenance, la destination, la nature des matériaux avec attestation de leur 

caractère inerte, la quantité et l'immatriculation des véhicules de transport 
utilisés. 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel sont répertoriés la provenance, les 

quantités, les caractéristiques des matériaux et les moyens de transport utilisés 

ainsi qu'un plan topographique permettant de localiser les zones de remblais 

correspondant aux données figurant sur le registre. 

Le déversement direct d'un chargement dans l'excavation à remblayer, est 

interdit. Celui-ci doit s'opérer sur une plate-forme d'accueil pour permettre le 

contrôle de sa composition. 

Le remblaiement au moyen de déchets à base de plâtre est réalisé dans les 

conditions prévues à l’article 40 ci-dessous. 

ARTICLE 39: REMISE EN ÉTAT NON CONFORME 

Toute infraction aux prescriptions relatives aux conditions de remise en état constitue, 

après mise en demeure, un délit conformément aux dispositions de l’article L 514-11 du code de 
l’environnement. 

TITRE V - DISPOSITIONS TECHNIQUES SPECIFIQUES 

ARTICLE 40 : CASIER DE STOCKAGE DE DECHETS A BASE DE PLATRE 

40.1 - Généralités 

L’autorisation d’exploiter la zone de stockage est accordée pour une durée de 20 ans pour le 

stockage des déchets, suivie d’une période de surveillance de 5 années de post exploitation.
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Le volume total de déchets réceptionné sur le site pendant la période de stockage n’excède pas 

60 000 m° soit 160 000 tonnes. 

La zone à exploiter est constituée d’un seul casier d’une superficie de 9 980 ni, La hauteur 

maximale de stockage des déchets est de 6 mètres. 

L'installation de stockage est autorisée à recevoir un volume maximal de 10 000 m de 

déchets à base de plâtre par an, représentant 26 000 tonnes annuelles. 

Les déchets de plâtre sont collectés dans un rayon de 100 km autour de l'installation de 

stockage. 

40.2 - Admission des déchets 

Les matériaux à base de plâtre admis sans essai dans les installations de stockage dédiées aux 

déchets à base de plâtre sont : 

- le plâtre et les carreaux de plâtre ; 

- les plaques de plâtre cartonnées ; 
- les complexes d'isolation (de type polystyrène expansé ou autres) ; 

- le plâtre en enduits sur supports inertes ; 
- les parements plafond à plaques de plâtre ; 

- le staff ; 

- le plâtre sur ossature métallique. 

Les valeurs limites ci-après s'appliquent aux autres déchets à base de plâtre : le test de 

potentiel polluant est basé sur la réalisation d'un essai de lixiviation et la mesure du contenu 

total. Le test de Hixiviation à appliquer est le test de lixiviation normalisé NF EN 12457-2. I 

est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de 

satisfaire aux critères d'admission des déchets. 

  

  

  

  

PARAMÈTRES VALEURS 
[COT (carbone organique total) sur éluat |800 mg/kg de déchet sec (*) 

COT (carbone organique total) 5% 
  

(*) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur indiquée pour le carbone organique total sur 

éluat à sa propre valeur de pH, il peut aussi faire l’objet d’un essai avec un pH compris 

entre 7,5 et 8,0. Le déchet peut être jugé conforme aux critères d'admission pour le] 

COT sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 800 mg/kg.” "     
Ainsi, sont notamment interdits les ordures ménagères, les déchets industriels non dangereux 

et les déchets suivants repris de l’annexe II de l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997 

susvisé : 
“déchets dangereux définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement ; 

“déchets d'activités de soins et assimilés à risques infectieux ; 

* les substances chimiques non identifiées et/ou nouvelles qui proviennent d'activités 

de recherche et de développement ou d'enseignement et dont les effets sur l'homme 

et/ou sur l'environnement ne sont pas connus (par exemple, déchets de laboratoires, 

etc.) ; 
" déchets radioactifs, c'est-à-dire toute substance qui contient un ou plusieurs 

radionucléides dont l'activité ou la concentration ne peut être négligée du point de 

vue de la radioprotection; 

“déchets contenant plus de 50 mg/kg de PCB ; 
" déchets d'emballages visés par les article R 543-66 à 72 du code de 

l’environnement;



21 

“_ déchets qui, dans les conditions de mise en décharge, sont explosibles, corrosifs, 

comburants, facilement inflammables ou inflammables, conformément aux 

définitions de l’annexe I de l’article R 541-8 du code de l’environnement ; 

"déchets dangereux des ménages collectés séparément ; 

“__ déchets liquides (tout déchet sous forme liquide, notamment les eaux usées, mais à 

l'exclusion des boues) ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; dans le cas des 

installations de stockage mono-déchets, cette valeur limite pourra être revue, le cas 

échéant, par le préfet, sur la base d'une évaluation des risques pour l'environnement 

fournie par l'exploitant ; 

" les pneumatiques usagés ; 

Le casier dédiés au stockage de déchets à base de plâtre ne reçoit aucun déchet biodégradable. 

Avant d'admettre un déchet dans l'installation et en vue de vérifier son admissibilité, 

l'exploitant doit demander au producteur de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte 

ou au détenteur une information préalable sur la nature de ce déchet. Cette information 

préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation du déchet, 

notamment les résultats du test de lixiviation si celui-ci est prévu. L'exploitant, s'il l'estime 

nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations 

classées le recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas 

échéant dans ce recueil les motifs pour laquelle il a refusé l'admission d'un déchet 

Toute livraison de déchet fait l'objet : 

- d'une vérification de l'existence d'un certificat d'acceptation préalable en cours de 
validité : 

- d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et lors du déchargement et d'un 

contrôle de non-radioactivité du chargement. Pour certains déchets, ces contrôles 

peuvent être pratiqués sur la zone d'exploitation préalablement à la mise en place 

des déchets, selon des modalités définies par l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 
- de la délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le 

site. 

En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu 

avec le déchet annoncé, l'exploitant informe sans délai le producteur, la (ou les) collectivité(s) 

en charge de la collecte ou le détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé, en partie ou 

en totalité. L'exploitant du centre de stockage adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard 

quarante-huit heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus du 

chargement, au producteur, à la (ou aux) collectivité(s) en charge de la collecte ou au 

détenteur du déchet, au préfet du département du producteur du déchet et au préfet du 

département dans lequel est située l'installation de traitement. 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations 

classées un registre des admissions et un registre des refus. 

Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant consigne sur le registre des 
admissions : 

- la nature et la quantité des déchets ; 

- le lieu de provenance et l'identité du producteur ou de la (ou des) collectivité(s) de 
collecte;
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- la date et l'heure de réception, et, si elle est distincte, la date de stockage ; 

- l'identité du transporteur ; 

- le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des 

documents d'accompagnement des déchets) ; 

- la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas 

échéant, le motif du refus. 

Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, 

la nature et la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être 
déterminées en fonction des procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur l'ensemble 
de la filière d'élimination. 

Pour les déchets stockés par un producteur de déchets dans une installation de stockage dont il 

est l'exploitant et dans la mesure où il dispose d'une procédure interne d'optimisation de la 

qualité dans la gestion de ses déchets, cette vérification peut s'effectuer au point de départ des 

déchets et les documents requis peuvent ne pas être exigés. 

40.3- Localisation du site 

L'emprise du casier dédié au stockage des déchets à base de plâtre se situe à plus de 100 
mètres de toute habitation, de tout établissement recevant du public et de toute zone destinée à 

l'habitation par des documents d'urbanisme opposables au tiers. 

L’emprise de ce casier se situe à une distance d’au moins 10 mètres des limites d’emprise de 

l’exploitation. 

40.4 Aménagement du site 

Les casiers dédiés au stockage des déchets à base de plâtre sont en outre soumis aux 

dispositions suivante : 

- le casier est efficacement clôturé afin d'y autoriser son accès qu'aux seules 

personnes dûment habilitées par l'exploitant ; 
- la base du casier est située plus haut, 4 minima 5 mètres, que le niveau des plus 

hautes eaux de la nappe d'eau souterraine ; 

- le fond du casier est situé à la côte 32,75 m NGF en limite ouest-sud-ouest et 35,75 

m NGF en limite est-nord-est, 

- Le fond du casier reçoit une couche d’argile dans les 2/3 sud (voir plan 

d'aménagement en annexe) et présente une double pente de 6 % minimum vers le 

nord et vers l’ouest de façon que les lixiviats soient drainés gravitairement vers le 

nord du casier ; 

- Au dessus de cette couche d’argile et pour l’ensemble du fond du casier des 

matériaux drainants sont mis en place (galets et graviers grossiers) sur 0,50 m 

d'épaisseur, 

Si nécessaire, des dispositions doivent être prises pour éviter une alimentation latérale ou par 

la base des casiers par une nappe ou des écoulements de sub-surface. 

Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures vers le casier, un merlon est réalisé en 

périphérie de celui-ci ainsi qu’un fossé extérieur de collecte, dimensionné pour capter au 

moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de fréquence décennale. Ces 

aménagements doivent être réalisés dans leur intégralité avant le début de l'exploitation. 

Les eaux de ruissellement intérieures au site, non susceptibles d'être entrées en contact avec 

des déchets, avant rejet dans le milieu naturel, transitent par des bassins de stockage étanches, 

dimensionnés pour capter au moins les ruissellements consécutifs à un événement pluvieux de 

fréquence décennale permettant une décantation et un contrôle de leur qualité.
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Un relevé topographique du site conforme à l'article 8 du décret n° 99-508 du 17 juin 1999 

pris pour l'application des articles 266 sexies à 266 duodecies du code des douanes instituant 

une taxe générale sur les activités polluantes doit être réalisé préalablement à la mise en 

exploitation du site. Une copie de ce relevé est adressée à l'inspection des installations 
classées. 

Avant le début des opérations de stockage, l'exploitant doit informer le préfet de la fin des 

travaux d'aménagement par un dossier technique réalisé par un organisme tiers établissant la 

conformité aux conditions fixées par l'arrêté d'autorisation (réception du casier). Le préfet fait 

alors procéder par l'inspection des installations classées, avant tout dépôt de déchets, à une 

visite du site afin de s'assurer qu'il est conforme aux dispositions précitées. 

- Exploitation de l'installation - 

40.5- Règles générales d'exploitation 

Un dispositif de contrôle doit être installé à l'entrée de l'installation de stockage afin de 

mesurer le tonnage des déchets admis. 

Les déchets sont disposés de manière à assurer la stabilité de la masse des déchets et des 

structures associées et en particulier à éviter les glissements. 

Les déchets sont déposés en couches successives et compactées sur site. [ls sont recouverts 

quotidiennement par des matériaux inertes pour limiter les envols et prévenir les nuisances 

olfactives. La quantité minimale de matériaux de recouvrement toujours disponible doit être 

au moins égale à celle utilisée pour quinze jours d'exploitation. 

Prévoir une prescription sur la surveillance de la bonne infiltration des lixiviats en fond de) 1 

casier : en cas d’accumulation, information de L’IC et proposition de mesures de gestion. ° 

L'exploitant doit tenir à jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage, plan mis à 

disposition de l'inspection des installations classées. 

Un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les 

déchets, le volume et la composition des déchets et comportant une évaluation du tassement 

des déchets et des capacités disponibles restantes, doit être réalisé tous les ans. 

La surface exploitée exposée aux intempéries est limitée au maximum. En cas de forte 

pluviométrie, l’apport de déchets est limité et le casier est recouvert immédiatement. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rats, des 

insectes dans le respect des textes relatifs à la protection des espèces. 

Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d'aérosols. 

Un volume de 250 m° de terre végétale est disponible en permanence sur le site afin 

notamment de permettre la couverture finale du dépôt ou sa couverture en cas d’accident 
(érosion, etc.) 

Les activités de tri des déchets, de chiffonnage et de récupération sont interdites sur la zone 
d'exploitation.
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40.6 - Collecte et rejet des eaux pluviales qui ne sont pas en contact direct avec les déchets. 

Les eaux pluviales ruisselant sur la couverture (intermédiaire ou définitive) du massif de 

déchets, et de façon générale toutes les eaux qui ne sont pas en contact direct avec les déchets 

mais ruisselant sur l'emprise du stockage, sont collectées dans un fossé périphérique au dépôt 
et acheminées gravitdirement vers un bassin d’infiltration. 

Avant rejet dans le bassin d'infiltration, les eaux pluviales collectées dans le fossé 

périphérique doivent respecter les normes définies ci-après : 

  

  

  

  

  

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
    

  

  

Paramètres aleur limite de concentration 

PH . _ [Compris entre 6,5 et 8,5 

(Conductivité | K 1000 uS/em 
Matières en suspension totale (MEST) < 30 mg/l 

Demande chimique en oxygène (DCO) 5 25 mg/i 

[Hydrocarbures totaux CL K 5 mg/l . . . 

(Carbone organique total (COT) K20 mg/l 

[Demande biochimique en oxygène (DBOS) <1S mg/l 

lAzote global . < 5 mg/l 

[Phosphore total LU 2mg/ : 

[Phénols K 0,1 mg/l 

fBenzène {10 ug/l 

Métaux totaux dont : . fs mg/l 

ICré+ | L 0,1 mg/l 
(Cd < 0,2 mg/l. 
Pb 6,5 mg 

g . [60,05 mg/l. 

s L 0,1 mg/l. 

Fluor et composés (en F) . K 2 mg/l 

Zinc et composés . . 2 mg/l 

CN libres < 0,1 mg/l 

Lo organiques halogénés (en AOX ou <img       
  

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucune valeur ne doit dépasser le double de la valeur 
limite prescrite. 

Périodicité de contrôle. 

Les contrôle sont réalisés selon la périodicité définie à l’annexe V de l’arrêté ministériel du 

9 septembre 1997 modifié susvisé, c’est à dire trimestriellement en phase d'exploitation et 

semestriellement en phase de post-exploitation. 

40.7- Contrôle des eaux souterraines et bilan hydrique 

Contrôle des eaux souterraines 

L'exploitant installe autour du site un réseau de contrôle de la qualité du ou des aquifères 

susceptibles d'être pollués par l'installation de stockage. Ce réseau est constitué à minima de 3 

puits de contrôle conformément au plan repris en annexe. La profondeur de ces ouvrages 

permet d’atteindre la couche géologique des schistes altérés. Au moins un de ces puits de 

contrôle est situé en amont hydraulique de l'installation de stockage et deux en aval. 

D
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Ces puits sont réalisés conformément aux normes en vigueur ou, à défaut, aux bonnes 

pratiques (protégés contre les risques de détérioration, leur tête doit être étanche, etc.). Pour 

chacun des puits de contrôle et préalablement au début de l'exploitation, il doit être procédé à 
une analyse de référence. 

L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance de la qualité des eaux 

souterraines qui respectera les dispositions suivantes : 

- Le prélèvement d'échantillons doit être effectué conformément à la norme " 
Prélèvement d'échantillons - Eaux souterraines, ISO 5667, partie 11, 1993 ", et de 

manière plus détaillée conformément au document AFNOR FD X31-615 de 

décembre 2000. 

- Les paramètres à analyser dans les échantillons prélevés doivent être déterminés en 

fonction des polluants susceptibles d'être contenus dans le lixiviat et de la qualité 
des eaux souterraines dans la région. 

- Le niveau des eaux souterraines doit être mesuré au moins deux fois par an, en 

périodes de hautes et basses eaux, pendant la phase d'exploitation et la période de 

suivi, en même temps que les analyses intermédiaires définies ci-après. Cette 

mesure devant permetire de déterminer le sens d'écoulement des eaux souterraines, 

elle doit se faire sur des points nivelés. 

- Pour chaque puits, les résultats d'analyse doivent être consignés dans des tableaux 

de contrôle comportant les éléments nécessaires à leur évaluation {niveau d'eau, 

paramètres suivis, analyses de référence...). 

Sur l’ensemble de ces piézomètres, et préalablement au début de l'exploitation, il doit être 

procédé à une analyse de référence, portant sur les paramètres suivants : 
> pH, potentiel d’oxydoréduction, résistivité, 

> NOr, NOs, NHa', CT, S7° SO 37, SO47, PO4”, K°, Na’, Ca!*, Mg", Mn”, Ni, Sn, 
Fe, As, Se, Hg,, Cd, Cr, Zn, Cu, Pb, Mn, DCO, DBOS, COT, AOX, PCB, HAP, 

BTEX, Cyanures, 

>  Coliformes fécaux, coliformes totaux, streptocoques fécaux, présence de 

salmonelles. 

Des analyses sont ensuite réalisées sur ces mêmes paramètres tous les cinq ans. 

Enfin, des analyses intermédiaires sont réalisées deux fois par an sur des paramètres réduits 

mais comprenant au moins : pH, potentiel d'oxydoréduction, résistivité, métaux totaux, SF 

S0 37, SO47, COT et DCO. 

Les résultats de tous les contrôles et analyses sont communiqués à l'inspection des 

installations classées tous les ans. Ils sont archivés par l'exploitant pendant une durée qui ne 

peut être inférieure à trente ans après la cessation de l'exploitation et qui ne doit pas être 

inférieure à la période de suivi. 

En cas d'évolution défavorable et significative d'un paramètre mesuré, constaté par l'exploitant 

et l'inspection des installations classées, les analyses périodiques effectuées conformément au 

programme de surveillance susvisé sont renouvelées pour ce qui concerne le paramètre en 

cause et éventuellement complétées par d'autres. Si l'évolution défavorable est confirmée, 

l'exploitant, en informe sans délais le préfet et met en place un plan d'action et de surveillance 
renforcée.
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Bilan hydrique 

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du 

bilan hydrique de l'installation (pluviométrie, température, ensoleillement, humidité relative 

de l'air, direction et force des vents, relevé de la hauteur d'eau dans les puits). 

Les données météorologiques nécessaires, à défaut d'instrumentation sur site, doivent être 

recherchées auprès de la station météorologique la plus proche du site et reportées sur le 

registre. 

Ce bilan est calculé au moins annuellement. Son suivi doit contribuer à la gestion des flux 

polluants potentiellement issus de l'installation et à réviser, si nécessaire, les aménagements 

du site. 

Au moins une fois par an, les mesures précitées par le programme de surveillance devront être 

effectuées par un organisme agréé par le ministère chargé de l’environnement ou choisi en 

accord avec l’inspection des installations classées. 

Par ailleurs, l'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation 
de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol, ainsi que 

l'exécution de mesures de niveaux sonores. Les frais occasionnés sont à la charge de 

l'exploitant. Une convention avec un organisme extérieur compétent peut définir les modalités 
de réalisation de ces contrôles inopinés à la demande de l'inspection des installations classées. 

Tous les résultats de ces contrôles sont archivés par l'exploitant pendant une durée d'au moins 

cinq ans. 

40.8- Information sur l'exploitation 

Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté doivent être consignés dans des 

registres et communiqués à l'inspection des installations classées selon des modalités et une 

fréquence fixées par l'arrêté préfectoral d'autorisation. 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un: rapport 

d'activité comportant une synthèse des informations prévues ci-dessus ainsi que, plus 

généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation de l'installation de 

stockage dans l'année écoulée. 

- Couverture des parties comblées et fin d'exploitation - 

40.9- Couverture et maintien des dispositifs de surveillance et de protection 
La couverture finale du casier est réalisée avec des matériaux argileux présent sur le site. Ils 

seront régalés sur le site sur une hauteur de 1 mètres minimum et de manière à créer des 

pentes de 6 % nécessaire à l'écoulement des eaux pluviales en périphérie du casier. 

A la fin de la période d'exploitation, tous les aménagements non nécessaires au maintien de la 

couverture du site et à son suivi sont supprimés et la zone de leur implantation remise en état. 

La clôture du site est maintenue pendant au moins cinq ans. A l'issue de cette période, les 

moyens nécessaires au suivi du site doivent cependant rester protégés des intrusions, et cela 

pendant toute la durée de leur maintien sur le site.
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40.10 - Dossier de servitudes d’utilité publique. 

Conformément à l'article L. 515-12 du code de l'environnement et aux articles R515-24 à 

R515-31 du code de l’environnement, l'exploitant propose au préfet un projet définissant les 

servitudes d'utilité publique à instituer sur tout ou partie de l'installation. Ce projet est remis 
au préfet avec la notification de la mise à l'arrêt définitif de l'installation, prévue par l'article 

R512-74 du code de l’environnement. 

Ces servitudes doivent interdire l'implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de 

nuire à la conservation de la couverture du site et à son contrôle. Elles doivent assurer le 

maintien durable du confinement des déchets mis en place. Ces servitudes peuvent autant que 

de besoin limiter l'usage du sol du site. ‘ 

49.11- Gestion du suivi 

Toute zone couverte fait l'objet d'un plan général de couverture et, si nécessaire, de plans de 

détail qui complètent le plan d'exploitation. 

Pour toute partie couverte, un programme de suivi est prévu pour une période de cinq ans. 

A l'issue de ce programme l'exploitant adresse au préfet un mémoire sur l'état du site 

accompagné d'une synthèse des mesures effectuées depuis la mise en place de la couverture 

finale. Sur la base de ces documents, l'inspection des installations classées peut proposer une 

prorogation et une modification du programme de suivi, qui fera l'objet d'un arrêté préfectoral 

complémentaire. 

40.12- Fin de la période de suivi 

Au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au préfet un 

dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire 

sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer, dès la fin de 

la période de suivi, la mise en sécurité du site. 

Le préfet fait procéder par l'inspection des installations classées à une visite du site pour 

s'assurer que sa remise en état est conforme aux prescriptions de l'arrêté préfectoral 
d'autorisation. Le rapport de visite établi par l'inspection des installations classées est adressé 

par le préfet à l'exploitant et au maire de la ou des communes intéressées ainsi qu'aux 

membres de la commission locale d'information. Sur la base de ce rapport, le préfet consulte 

les maires des communes intéressées sur l'opportunité de lever les obligations de garanties 

financières auxquelles est assujetti l'exploitant. 

Le préfet détermine ensuite par arrêté complémentaire, eu égard aux dangers et inconvénients 

résiduels de l'installation, la date à laquelle peuvent être levées, en tout ou partie, les garanties 

financières. Il peut également décider de la révision des servitudes d'utilité publique instituées 
sur le site. 

TITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 41 BILAN DECENNAL 

L'exploitant réalise et adresse au préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article R 

512-45 du code de l’environnement susvisé. Le premier bilan de fonctionnement de l'installation 

est présenté au préfet au plus tard dix ans après la date du présent arrêté d'autorisation . Il est 
ensuite présenté au moins tous les dix ans.



28 

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant 

comme référence l’étude d’impact, contient notamment : 

a) Une analyse du fonctionnement de l'installation au cours de la période décennale passée, sur la 

base des données disponibles, notamment celles recueillies en application des prescriptions de 
l'arrêté d'autorisation et de la réglementation en vigueur. Cette analyse comprend en particulier : 
- la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions de l'arrêté d'autorisation ou de la 

réglementation en vigueur, et notamment des valeurs limites d'émission ; 

- une synthèse de la surveillance des émissions, du fonctionnement de l'installation et de ses 

effets sur l'environnement, en précisant notamment la qualité de l'air, des eaux 
superficielles et souterraines et l'état des sols ; 

- l'évolution des flux des principaux polluants et l'évolution de la gestion des déchets ; 

- un résumé des accidents et incidents qui ont pu porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 du code de l'environnement ; 

- les investissements en matière de surveillance, de prévention et de réduction des 

pollutions. 

b) Les éléments venant compléter et modifier l'analyse des effets de l'installation sur 

l'environnement et la santé telle que prévu au II-2° de l’article R 512-8 du code de 

l’environnement ; 

c) Une analyse des performances des moyens de prévention et de réduction des pollutions par 

rapport à l'efficacité des techniques disponibles mentionnées au deuxième alinéa de l'article R 
512-28 du code de l’environnement, c'est-à-dire aux performances des meilleures techniques 

disponibles telles que définies en annexe 2 de l'arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de 

fonctionnement susvisé. Le bilan fournit les éléments décrivant la prise en compte des 

changements substantiels dans les meilleures techniques disponibles permettant une réduction 

significative des émissions sans imposer des coûts excessifs ; 

d) Les mesures envisagées par l'exploitant sur la base des meilleures techniques disponibles pour 

supprimer, limiter et compenser les inconvénients de l'installation ainsi que l'estimation des 

dépenses correspondantes, tel que prévu au Il-4° de l'article R 512-8 du code de 

l’environnement. Ces mesures concernent notamment la réduction des émissions et les 

conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie ; 

e) Les mesures envisagées pour placer le site dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement en cas de cessation définitive 

de toutes les activités. 

ARTICLE 42 : INFORMATION 

42.1 : Commission locale d’information 

Une commission locale d’information et de surveillance, sous la présidence du préfet ou de 

son représentant, est instituée. Elle est composée d’élus locaux, de représentants 

d'associations de protection de l’environnement, des administrations concernées et de 
représentants de l’exploitant. 

La commission se réunit à l'initiative de son président sur demande motivée d’un des 
membres. Le président peut, en tant que de besoin, convier toute personne compétente, aux 
réunions de la commission.
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42.2 : Rapport annuel 

Une fois par an, l’exploitant adresse à l’inspection des installations classées un rapport 

d'activité comportant une synthèse des résultats de contrôle effectués en application du 
présent arrêté et des informations relatives à l’exploitation des installations (tonnages reçus, 

nature des déchets, gestion des eaux de ruissellement, état du réaménagement, travaux 

réalisés, etc.) ainsi que plus généralement tout élément d’information pertinent sur 

l'exploitation de l’installation de stockage dans l’année écoulée. 

Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission locale d'information et de 

surveillance. 

42.3 : Information du public 

A l’occasion de la mise en service de son installation de stockage des déchets non dangereux, 

l'exploitant adresse au maire de la commune où elle est située un dossier comprenant les 

documents mentionnés à l’article R.512-2 du code de l’environnement. 

L'exploitant l'adresse également à la commission locale d'information et de surveillance de 

son installation. Il assure l'actualisation de ce dossier. 

ARTICLE 43 : DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à 
courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 

groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de 
l’environnement : 

- dans un délai de six mois à compter de l'achèvement des formalités de publicité de 
la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet pour ce 
qui concerne l'exploitation de la carrière ; 

- dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du 
présent arrêté pour ce qui concerne l'exploitation des installations classées autres 
que la carrière. 

ARTICLE 44 : DROIT DES TIERS 

La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers et n'a d'effet que 

dans la limite des droits de propriété ou d'extraction dont bénéficie le titulaire. 

ARTICLE 45 : ABROGATION DES ARRÊTÉS ANTERIEURS 

Les prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral du 12 février 2003 sont abrogées.
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ARTICLE 46 : SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, 

indépendamment des sanctions pénales, les sanctions administratives prévues par le code de 

l’environnement ou celles prévues par le code minier peuvent être appliquées. 

Toute mise en demeure, prise en application du code de l’environnement et des textes 

en découlant, non suivie d'effet constitue un délit. 

ARTICLE 47: PUBLICATION DE L’AUTORISATION 

Mention du présent arrêté est insérée au recueil des actes administratifs. 

Un extrait du présent arrêté est affiché à la porte de la mairie pendant un mois, avec 

l'indication qu'une copie intégrale est déposée à la mairie et mise à la disposition de tout 

intéressé. Il est justifié de l'accomplissement de cette formalité par un certificat d'affichage. Le 

même extrait est affiché en permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis est inséré, par les soins de la préfecture, dans deux journaux diffusés dans tout 

le département, aux frais du pétitionnaire. 

ARTICLE 48 : AMPLIATION 

Mme et MM la secrétaire générale de la préfecture, le sous-préfet d’ Avranches, le maire 

de Ducey, le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement de Basse- 

Normandie, le directeur départemental de l'équipement, le directeur départemental de 

l'agriculture et de la forêt, le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, le 

directeur régional de l’environnement, le directeur régional des affaires culturelles, le chef du 

service départemental de l'architecture et du patrimoine sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié à M. le président de la société Mangeas. 

    
Ponñie Préfet, 

réistre générale, 
|   
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